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Le pôle territorial Sud Pays
Basque comprend c inq
villes côtières et sept com-

munes du Labourd intérieur  :
Hendaye compte sept délégués,
Saint-Jean-de-Luz six, Urrugne
quatre, Ciboure trois et Saint-
Pée deux.  Toutes  les  autres
communes un seul. Un total
de 29 délégués provenant de ce
pôle siègent au conseil commu-
nautaire. Cinq élus ont quitté la
CAPB en cours de mandat, deux
pour cause de décès (Peyuco
Duhart et Philippe Juzan), et
trois ont démissionné  : Lau-
rence Goyenetche, Albert La-
rousset et Eric Soreau. Duhart a
été remplacé par Jean-François
Irigoyen, Juzan par Eric Soreau,
Goyenetche par Sylvie Leyza-
goyen, Larousset par Marie-
Pierre Burre-Cassou et Soreau
par Pello Etcheverry. Au total,
34 élus ont siégé au sein du
Conseil communautaire de la
CAPB lors de ce mandat.

Une seule élue a été présente
aux 25 réunions communau-
taires : Gaxuxa Elhorga. Avant de
quitter la CAPB, Peyuco Duhart,
Laurence Goyenetche et Eric So-
reau n’ont été absents à aucune
réunion non plus. Six élus n’ob-
tiennent pas la moyenne car ab-
sents à plus de la moitié des réu-
nions. Parmi eux, Jean-François
Irigoyen et son ancien collègue de
la majorité Manuel de Lara, candi-
dats tous les deux à la mairie 
de Saint-Jean-de-Luz, terminent
respectivement aux 203 e

et 226e places. Michel Hiriart qui
brigue un nouveau mandat 
à la mairie de Biriatou
arrive 236e sur 247. Les deux élus
décédés Albert Larousset et Phi-
lippe Juzan ont été les plus ab-
sents avant leur départ de la
CAPB. Les élus du Sud Pays
Basque obtiennent une note
moyenne de 13,8/20.

Parmi ces 34 délégués commu-
nautaires, 14 siègent au conseil

permanent. Goyenetche, La-
rousset et Duhart ont été rem-
placés en cours de mandat par
Leyzagoyen, Burre-Cassou et
Irigoyen. Le délégué qui ob-
tient la meilleure note est le
premier vice-président de la
CAPB Kotte Ecenarro, avec 19,3.
I l  e s t  s u iv i  d e  B at t i t t  L a -
borde 18,6 et de Philippe Elis-
salde 17,8. Puis viennent Sylvie
Leyzagoyen 16,6, Guy Poulou et
Peyuco Duhart 15,8, et Chantal
Kehrig 14,8. Arrivent ensuite
avec une présence à moins de
deux réunions sur trois, Pierre-
M a r ie  N o us ba um 12,8 ,  Je a n
L o u i s  Fo u r n i e r  e t  O d i l e  d e
Co r a l 1 1 , 5 ,  M a r i e - J o s é  M i a -
locq 11,1. Laurence Goyenetche
a  j u s t e  l a  m o ye n n e .  M a r i e -
Pierre Burre-Cassou obtient 8,
et le conseiller “délégué” Jean
François Irigoyen 7,4. Enfin, fer-
ment la marche ceux qui ont
été absents de pratiquement la
total ité  des 29 réunions du
conseil permanent  : Manuel de
Lara 3,5, Michel Hiriart 0,7 et
Albert Larrousset, qui lui, n’a
jamais été à ce conseil perma-
n e n t .  L a  m o ye n n e  d e s  é lu s 
du Sud Pays Basque à la com-
m i s s i o n  p e r m a n e n t e  e s t
de 11,5/20.

La première adjointe d’Hen-
daye, Chantal Kehrig doute “du
taux de participation annoncé”.
Malgré son étonnement, elle a
bien été absente à 26 % des réu-
nions des conseils communau-
taire et permanent, et termine
à la 120e place.

Autre élu de la majorité socia-
liste d’Hendaye, Frédéric Tran-
ché finit à la 82e place. “Je pense
avoir tenu fermement sur l’im-
portance d’une agglomération
Pays Basque, en participant de
manière active aux différents
travaux de la collectivité. C’était
aussi un engagement personnel
très fort sur cette fusion et vis-
à-vis des Hendayais.”

POLE SUD PAYS BASQUE Commune
Absences en conseil
communautaire

Note 
sur 20

ERIC SOREAU (DÉMISSION) ST JEAN DE LUZ 0,00% 20

GAXUXA ELHORGA-DARGAINS ST JEAN DE LUZ 0,00% 20

PEYUCO DUHART (DÉCÉDÉ) ST JEAN DE LUZ 0,00% 20

LAURENCE GOYENETCHE (DÉMISSION) AINHOA 0,00% 20

KOTTE ECENARRO HENDAYE 3,80% 19,2

NICOLE BUTORI HENDAYE 4,00% 19,2

PHILIPPE ARAMENDI URRUGNE 4,00% 19,2

GUY POULOU CIBOURE 8,40% 18,3

CHRISTELLE CAZALIS HENDAYE 8,68% 18,3

MARIE-JOSÉ MIALOCQ ARBONNE 11,40% 17,7

JEANNE IDIARTEGARAY-PUYOU CIBOURE 12,00% 17,6

IÑAKI IBARLOZA CIBOURE 15,92% 16,8

PHILIPPE ELISSALDE AHETZE 19,36% 16,1

FRÉDÉRIC TRANCHE HENDAYE 19,72% 16,1

NICOLE ITHURRIA ST JEAN DE LUZ 21,56% 15,7

PASCAL LAFITTE ST JEAN DE LUZ 25,24% 15

IKER ELIZALDE HENDAYE 25,56% 14,9

JEAN-BAPTISTE LABORDE LAVIGNETTE SARE 26,00% 14,8

CHANTAL KEHRIG-COTTENÇON HENDAYE 26,12% 14,8

JEAN-LOUIS FOURNIER ASCAIN 27,88% 14,4

ODILE DE CORAL URRUGNE 28,04% 14,4

PELLO ETCHEVERRY ST JEAN DE LUZ 33,56% 13,3

GERMAINE HACALA URRUGNE 35,92% 12,8

JEAN-MICHEL BERRA HENDAYE 36,76% 12,6

FRANCIS GAVILAN URRUGNE 41,24% 11,8

PIERRE-MARIE NOUSBAUM ST PEE 43,40% 11,3

SANDRA LISSARDY ST PEE 44,00% 11,2

MARIE-PIERRE BURRE-CASSOU GUETHARY 44,71% 11,1

SYLVIE LEIZAGOYEN AINHOA 51,14% 9,8

JEAN-FRANÇOIS IRIGOYEN ST JEAN DE LUZ 51,75% 9,6

MANUEL DE LARA ST JEAN DE LUZ 68,80% 6,2

MICHEL HIRIART BIRIATOU 78,84% 4,2

ALBERT LAROUSSET (DÉMISSION) GUETHARY 80,00% 4

PHILIPPE JUZAN (DÉCÉDÉ) ST JEAN DE LUZ 84,62% 3,1


